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Glossaire 
Terme Définition 

AEV Administration de l’environnement 

Bio ETBE Ethyl Tert-Butyl Ether d’origine biologique (C₆H₁₄O) 

Bio MTBE Methyl Tert-Butyl Ether d’origine biologique (C₅H₁₂O) 

CAD Carburant Aviation Durable 

CEPS Central Europe Pipeline System (Réseau d'oléoducs en Centre-Europe) 

FAME Fatty Acid Methyl Ester 

GES Gas à Effet de Serre 

NEEA-MTD Niveaux d’Efficacité Énergétique Associés aux Meilleures Techniques Disponibles 

PoS Preuves de Durabilité ou Proof of Sustainability 

RED Renewable Energy Directive 

UDB Union Database 

UE Union Européenne 

UER Certificats de réduction d’émissions en amont ou Upstream Emission Reductions 
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1 Introduction 
Avec l’adoption de RED III en 2023, révisant la RED II et la RED, l’UE a introduit des objectifs plus 
ambitieux et des mesures de conformité pour s’aligner sur le paquet climatique Fit for 55. D’ici 2030, 
la part des énergies renouvelables dans la consommation finale brute d’énergie devra atteindre 42,5 
%, avec un objectif indicatif de 45 %. Au Luxembourg, l’objectif a été fixé à 37 %, dans le cadre du 
Plan national intégré en matière d'énergie et de climat du Luxembourg pour la période 2021-2030 
(PNEC). 

Afin d’atteindre ces objectifs, les carburants renouvelables, et en particulier les biocarburants, ont 
un rôle majeur à jouer. Cela implique des critères de durabilité plus stricts et une traçabilité 
obligatoire, notamment au moyen de systèmes de certification contraignants et de traçabilité par 
bilan massique, afin de garantir l’atteinte des objectifs. 

Avec une utilisation accrue des biocarburants, plusieurs secteurs sont impactés, notamment (1) le 
transport routier, (2) le biogaz, la chaleur et l’électricité, et (3) l’aviation. L’ensemble de ces 
opérateurs économiques sont soumis à des obligations de déclaration et à une traçabilité renforcée. 

C’est dans ce contexte que le présent Guide a été mis à jour pour informer chaque secteur concerné, 
des règles et obligations applicables et des références légales en vigueur, et pour expliquer les 
déclarations à effectuer sur la base des formulaires à remplir. Une foire aux questions (FAQ) relative 
à chaque secteur a été introduite pour faciliter la compréhension des obligations déclaratives qui 
s’appliquent.  

 

2 Secteur du transport routier 

2.1 La base légale applicable au niveau européen et luxembourgeois  

Au niveau européen 
Acronyme 
référence 

Directive sur les énergies renouvelables III : Directive (UE) 2023/2413 du Parlement 
européen et du Conseil du 18 octobre 2023 modifiant la Directive (UE) 2018/2001, 
le règlement (UE) 2018/1999 et la Directive 98/70/CE en ce qui concerne la 
promotion de l’énergie produite à partir de sources renouvelables, et abrogeant la 
Directive (UE) 2015/652 du Conseil 

RED III  

Directive sur les énergies renouvelables II : Directive (EU) 2018/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la promotion de l'utilisation 
de l'énergie produite à partir de sources renouvelables 

RED II 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302413&qid=1760002306801
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001
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Au niveau du Grand-Duché de Luxembourg 
Acronyme 
référence 

Loi du 20 décembre 2024 concernant le budget des recettes et des dépenses de 
l’État pour l’exercice 2025 et modifiant la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant 
les droits d’accise et les taxes assimilées sur les produits énergétiques, 
l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et les boissons 
alcooliques 

LOI2024-12-20 

Loi du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes assimilées sur les 
produits énergétiques, l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool 
et les boissons alcooliques 

LOI2010-12-17 

Loi du 29 août 2017 modifiant la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte 
contre la pollution de l’atmosphère 

LOI2017-08-29 

Loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère 
LOI1976-06-21 

Règlement grand-ducal du 27 juin 2025 modifiant le règlement grand-ducal du 3 
février 2023 fixant les critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre pour les biocarburants, les bioliquides et les combustibles issus de 
la biomasse 

REGL2025-06-
27 

Règlement grand-ducal du 3 février 2023 fixant les critères de durabilité et de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre pour les biocarburants, les 
bioliquides et les combustibles issus de la biomasse 

REGL2023-02-
03 

Règlement grand-ducal du 24 mars 2021 portant modification du règlement 
grand-ducal modifié du 16 mars 2012 concernant la qualité de l’essence et des 
carburants diesel et l’utilisation durable des biocarburants et modifiant le 
règlement grand-ducal du 21 février 2000 concernant la teneur en soufre de 
certains combustibles liquides 

REGL2021-03-
24 

Règlement grand-ducal du 29 août 2017 ayant pour objet de modifier le règlement 
grand-ducal modifié du 16 mars 2012 concernant la qualité de l’essence et des 
carburants diesel et l’utilisation durable des biocarburants et modifiant le 
règlement grand-ducal du 21 février 2000 concernant la teneur en soufre de 
certains combustibles liquides 

REGL2017-08-
29 

Règlement grand-ducal modifié du 16 mars 2012 concernant la qualité de 
l’essence et des carburants diesel et l’utilisation durable des biocarburants et 
modifiant le règlement grand-ducal du 21 février 2000 concernant la teneur en 
soufre de certains combustibles liquides 

REGL2012-03-
16 

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2010/a228/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2010-a228-fr-pdf.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/1976/a35/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-1976-a35-fr-pdf.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2025/06/27/a274/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2025-06-27-a274-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2025/06/27/a274/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2025-06-27-a274-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2021/03/24/a252/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2021-03-24-a252-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2021/03/24/a252/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2021-03-24-a252-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2017/08/29/a781/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2017-08-29-a781-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2017/08/29/a781/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2017-08-29-a781-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2012/a55/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2012-a55-fr-pdf.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2012/a55/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2012-a55-fr-pdf.pdf
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2.2 Les obligations des opérateurs économiques du secteur transport 
routier vis-à-vis de l’Administration de l’environnement 

2.2.1 Les opérateurs concernés 

 Références 
légales 

Périmètre des opérateurs du transport routier concernés : les opérateurs 
concernés par l'obligation de mise à la consommation des combustibles 
renouvelables dans le secteur du transport routier sont les « opérateurs 
pétroliers », à savoir les entrepositaires agréés et les opérateurs enregistrés 
responsables pour l'acquittement des accises sur les carburants.  

 

 

2.2.2 Les carburants concernés 

 Références 
légales 

Le périmètre des carburants couvre les « combustibles renouvelables » qui 
incluent les biocarburants, les bioliquides, les combustibles ou carburants issus 
de la biomasse et les carburants renouvelables d’origine non biologique selon 
l’article 2, point 22 bis de RED III. 

Article 2, 
point 22 bis 
/ RED III 

 

2.2.3 Les exigences applicables relatives aux biocarburants 

Trois catégories d’obligations sont à prendre en considération par les opérateurs du secteur du 
transport routier selon un calendrier d’application spécifique : 

i. Exigences relatives aux quotas des biocarburants applicables en 2025 et mise à jour 
d’année en année, 

ii. Exigences relatives aux niveaux de réduction de gaz à effet de serre à atteindre pour le 
carburant mis à disposition applicables jusqu’à la fin de 2025. 
 

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302413&qid=1760002306801#page25
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302413&qid=1760002306801#page25
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302413&qid=1760002306801#page25
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2.2.3.1 Exigences relatives aux quotas des biocarburants applicables à partir de 2025 
et mise à jour d’année en année dans le cadre de la Directive 2018/2001 

 
Références 
légales 

Les exigences relatives aux quotas de biocarburants impliquent d’atteindre au 
moins 8,80% de biocarburants sur la base de la teneur énergétique des 
carburants, selon l'article 1er paragraphe 1 de la loi d'accise. 

Article 4 (1) 
(a) / 
LOI2024-
12-20 

La contribution à cet objectif apportée par les biocarburants produits à partir de 
matières premières énumérées à l’annexe IX de la Directive (UE) 2018/2001 
(« Matières premières pour la production de biogaz destiné au secteur des 
transports et de biocarburants avancés ») est considérée comme équivalent à 
deux fois celle des autres biocarburants (« notion de double comptage »). À titre 
d’information, l’introduction d’une annexe (Annexe V) contenant une liste des 
critères valables au niveau du Luxembourg dans le Guide sera partagée 
ultérieurement. 

Annexe IX 
de la 
Directive 
(UE) 
2018/2001 
 
Mise à jour 
de l’annexe 

Après application de la règle du double comptage, les biocarburants mis à la 
consommation doivent contenir au moins 1,1% de matières premières énumérées 
à l’annexe IX, partie A de la Directive (UE) 2018/2001 précitée, calculés sur base de 
la teneur énergétique des carburants. 

Article 4 / 
LOI2020-
12-04 
 

Un maximum de 5% de biocarburants produits à partir de céréales et d’autres 
plantes riches en amidon, sucrières et oléagineuses, et à partir de cultures 
cultivées en tant que cultures principales essentiellement à des fins de production 
d’énergie sur des terres agricoles doit être démontré avant l’application de la 
règle du double comptage. 

Article 8 / 
LOI2021-
12-17 

La part d’énergie des biocarburants qui présentent un risque élevé d’induire des 
changements indirects dans l’affectation des sols et dont la zone de production 
gagne nettement sur les terres présentant un important stock de carbone, ne doit 
pas dépasser 2 % des biocarburants mis à la consommation. 

Article 1 / 
LOI2023-
12-17 

 

  

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2021/12/17/a906/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2021-12-17-a906-jo-fr-pdfa.pdf#page=9
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2021/12/17/a906/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2021-12-17-a906-jo-fr-pdfa.pdf#page=9
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2021/12/17/a906/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2021-12-17-a906-jo-fr-pdfa.pdf#page=9
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2023/12/22/a837/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2023-12-22-a837-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2023/12/22/a837/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2023-12-22-a837-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2023/12/22/a837/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2023-12-22-a837-jo-fr-pdfa.pdf
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Méthodologie de calcul des quotas de biocarburants mise à disposition 
d’énergie électrique pendant la même période 

Références 
légales 

Les règles suivantes sont à prendre en compte pour le calcul des quotas de 
biocarburants : 

1. Le volume des carburants fossiles mis à la consommation pendant l'exercice 
de référence correspond aux quantités de carburants déclarées pour la mise à 
la consommation dans le pays diminuées des quantités de biocarburants 
correspondant aux droits de biocarburants acquis pendant la même période. 

 

2. L’utilisation des carburants Bio-ETBE et Bio-MTBE suppose de bien distinguer 
la répartition de l’énergie entre la part issue de sources renouvelables de celle 
issue de volumes fossiles, conformément à l’Annexe I « Facteurs de 
conversion » (un exemple de calcul est disponible dans la section 2.3 de ce 
Guide). 

Annexe I 
Facteurs de 
conversion 

3. La valeur énergétique totale des carburants doit être égale à la somme des 
valeurs énergétiques de la part fossile et de la part renouvelable. 

 

Cas particulier d’un report d'un excédent de carburants renouvelables d'une 
année vers l'année suivante : Le report d'un excédent ne peut dépasser 3% de 
l'obligation de l'année à laquelle il est reporté. Il n’est cependant pas possible 
d’effectuer un report au-delà de la première année de l’excédent constaté. 

N/A 

 

2.2.3.2 Exigences relatives aux critères de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre (A) et de durabilité (B) des biocarburants applicables à partir de 2025 et 
mise à jour d’année en année dans le cadre de la Directive 2018/2001 

 
Références 
légales 

(A). L'obligation prévue par l’article 3 du règlement grand-ducal du 3 février 
2023 fixe des critères de réduction des émissions de gaz à effet de serre selon 
la date de mise en service des installations. 

Article 3 / 
REGL2023-
02-03 

(B). L'obligation prévue par les articles de 5 à 10 du règlement grand-ducal du 
3 février 2023 impose également des critères de durabilité sur la biomasse 
produite sur des terres agricoles et forestières utilisées. Le lien vers le détail des 
critères est fourni dans l’annexe II Critères de durabilité. 

Article 5 à 10 
/ REGL2023-
02-03 

Annexe II 
Critères de 
durabilité 

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
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Les exigences A&B décrites plus haut sont soumises à un contrôle indépendant 
défini dans le cadre de systèmes volontaires et systèmes nationaux agréés par la 
Commission européenne, conformément à la Directive 2018/2001 (26/07/2023). 
Le lien vers les 18 systèmes volontaires et systèmes nationaux de certification 
approuvés par la Commission est inclus dans l’Annexe III - Liste des systèmes 
volontaires. 
En pratique, pour les opérateurs pétroliers, ces critères sont vérifiés 
directement à travers l’obtention des preuves de durabilité / Proof of 
Sustainability (PoS).  

Article 14 / 
REGL2023-
02-03 

 

Annexe III 
Liste des 
systèmes 
volontaires  

 

2.2.3.3 Exigences relatives aux critères de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre à atteindre pour le carburant mis à disposition dans le cadre de la 
Directive 98/70/CE  

Dispositions seulement applicables pour 2025 
Références 
légales 

Pour la dernière fois pour l’année 2025, les émissions de gaz à effet de serre 
produites sur l’ensemble du cycle de vie de la totalité du carburant ou de l’énergie 
fournie, par unité d’énergie sont à réduire d’un taux minimal de 6%, en 
comparaison avec les normes de base pour les carburants imputés aux carburants 
fossiles en 2010. 

La norme de base concernant les carburants pour 2010 est de 94,1 gCO2eq/MJ. 

Article 2bis 
/ 
REGL2017-
08-29 

Les réductions de gaz à effet de serre requises peuvent être atteintes soit : 

• En ajoutant au mélange de carburant des biocarburants ayant des taux de 
réduction très favorables, par l’achat de certificats de réduction 
d’émissions de gaz à effet de serre en amont (UER), 

• Pour l’année 2025, les projets UER d’origine chinoise ne sont plus acceptés. 
• Et/ou par la prise en compte d’électricité verte vendue au sein du trafic 

routier.  
 

Le cas échéant, ces deux options peuvent être combinées au choix et sans 
limite. 

Article 9 / 
REGL2012-
03-16 

 

 

  

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2012/a55/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2012-a55-fr-pdf.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2012/a55/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2012-a55-fr-pdf.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2012/a55/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2012-a55-fr-pdf.pdf#=page4
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2.2.4 Les preuves à fournir pour les obligations de déclaration 

 Références 
légales 

Pour 2025, les opérateurs du transport routier doivent obligatoirement inscrire leur 
organisation dans la base de données UDB, développée et gérée par la 
Commission européenne. 

La saisie obligatoire des données relatives aux transactions et aux caractéristiques 
de durabilité des carburants y compris le niveau des émissions de gaz à effet de 
serre tout au long du cycle de vie ne sera possible qu’ultérieurement quand la base 
de données UDB sera opérationnelle. 

A défaut, les preuves à fournir et autres informations sont à transmettre à 
l’Administration de l’environnement dans le cadre des obligations de déclaration 
annuelle. 

Article 4 / 
LOI2024-
12-20 

 

2.2.4.1 Les preuves à fournir concernant les quotas de biocarburants dans le cadre 
de la Directive 2018/2001 

 Références 
légales 

Le dossier doit contenir au moins : 

• La balance de carburants renouvelables par catégorie de produit, 
• Les preuves de durabilité / PoS (Proof of sustainability), à savoir les 

certificats attestant l’atteinte des critères de durabilité des biocarburants 
fixés par la règlementation européenne – ces certificats permettent la 
traçabilité complète de la chaîne d’approvisionnement des biocarburants, 
conformément aux exigences de la règlementation.  

Article 14 
(1) / 
REGL2023-
02-03 

 

Les preuves de durabilité sur lesquelles figurent une date de livraison du carburant 
ultérieure au 31 décembre ne sont pas prises en compte. Les PoS peuvent encore 
être enregistrées dans le registre du 1er janvier au 28 février de l’année suivante. 
Cependant, le carburant doit être livré au cours de l’année de rapportage. 

 

Par ailleurs, l'Administration de l'environnement peut demander la fourniture de 
toute pièce commerciale ou administrative qu'elle juge nécessaire pour vérifier la 
conformité à l’exigence des quotas de biocarburants. 

 

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=8
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=8
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=8
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=8
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Modalités déclaratives auprès de l’Administration de l’environnement  

Chaque opérateur présente, pour le 1er mars au plus tard suivant l'année écoulée, 
à l'Administration de l'environnement, un dossier de mise à la consommation soit 
par voie électronique, soit par voie postale. Les éléments du dossier sont décrits 
ci-dessous en fonction de chaque exigence. 

Article 9 (1) 
/ 
REGL2012-
03-16 

 

2.2.4.2 Les preuves à fournir concernant les exigences relatives aux niveaux de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre (A) et des critères de durabilité 
(B) des biocarburants dans le cadre de la Directive 2018/2001 

 Références 
légales 

Comme mentionné au point 2.2.3.2, les vérifications de ces exigences sont 
effectuées à travers un contrôle indépendant, défini dans le cadre de systèmes 
volontaires et systèmes nationaux agréés par la Commission européenne. À 
l'heure actuelle, l'Administration de l'environnement considère que ces critères 
sont remplis dès lors que les PoS sont fournis. 

Article 14 / 
REGL2023-
02-03 

 

2.2.4.3 Les preuves à fournir concernant les exigences de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre à atteindre pour le carburant mis à disposition dans le 
cadre de la Directive 98/70/CE  

 
Références 
légales 

En plus des éléments de dossier mentionnés dans la section précédente, le 
dossier doit également contenir : 

• Le cas échéant, le nombre d’UER utilisés dans le calcul avec des 
preuves d’acquisition décrites dans le paragraphe ci-dessous, 
 

• Et/ou le cas échéant, la quantité d’électricité vendue au sein du 
trafic routier. 

 

Article 9 (1) / 
REGL2012-
03-16 

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2012/a55/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2012-a55-fr-pdf.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2012/a55/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2012-a55-fr-pdf.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2012/a55/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2012-a55-fr-pdf.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2012/a55/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2012-a55-fr-pdf.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2012/a55/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2012-a55-fr-pdf.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2012/a55/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2012-a55-fr-pdf.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2012/a55/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2012-a55-fr-pdf.pdf#=page4
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Des preuves d’acquisition du nombre d’UER utilisé dans le calcul sont 
également à fournir : 

Au plus tard le 1er septembre de l’année suivant celle à laquelle se rapportent les 
données déclarées, chaque fournisseur transfère le nombre d’UER 
correspondant au nombre d’UER inclus dans la déclaration, sur le compte UER 
de l’Administration de l’environnement. Par ailleurs, il en apporte la preuve en 
fournissant les informations mentionnées sous l’Annexe IV. 

REGL2021-
03-24 

Annexe IV 
Preuves 
d’acquisition 
liées au 
nombre 
d’UER 

Les UER et les émissions de référence doivent être contrôlés, communiqués et 
vérifiés conformément à la norme ISO 14064. La vérification des méthodes 
d’estimation des UER doit être conforme à la norme ISO 14064-3 et l’organisme 
chargé de la vérification doit être accrédité conformément à la norme ISO 14065. 

 

Les certificats de réduction d’émissions en amont (UER) représentant des 
réductions d’émissions de gaz à effet de serre générées entre le 1er janvier 2025 et 
le 31 décembre 2025, peuvent être pris en compte s’ils proviennent de projets 
validés conformément aux normes ISO 14064, ISO 14065 et ISO 14066 et acceptés 
comme étant éligibles selon les critères d’un autre État membre de l’Union 
européenne. Le fournisseur doit fournir une preuve démontrant que les UER qu’il 
désire prendre en compte ne sont utilisés qu’une seule fois. 

 

Les certificats de réduction d’émissions en amont (UER) représentant des 
réductions d’émissions de gaz à effet de serre, peuvent aussi être pris en compte 
s’ils sont enregistrés sur base de la méthodologie appliquée pour les projets à 
grande échelle AM0009 « Recovery and Utilization of gas from oil fields that would 
otherwise be flared or vented ». Néanmoins ne sont éligibles que les projets qui 
sont actifs à partir du 1er janvier 2011 au plus tôt. 

 

Depuis 2021, il n'est plus possible de transférer des certificats de réduction 
d’émissions en amont (UER) via le système d'échange de quotas d'émissions. 
D’où, la nécessité de fournir les preuves mentionnées sous Annexe IV afin que les 
UER soient acceptés. 

 

Pour l’année 2025, les projets UER d’origine chinoise ne sont plus acceptés.  

Pour rappel, le mécanisme des UER pour l’atteinte des exigences de réduction de 
gaz à effet de serre à atteindre pour le carburant mis à disposition ne sera en 
vigueur que pour l’année 2025.  

 

 

  

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2021/03/24/a252/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2021-03-24-a252-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2021/03/24/a252/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2021-03-24-a252-jo-fr-pdfa.pdf
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2.2.5 Mécanisme de crédit pour la prise en compte d’électricité utilisée pour le trafic routier 

 Références 
légales 

Mécanisme de crédits pour la prise en compte d’électricité utilisée pour le 
trafic routier 

Le fonctionnement pratique du système de crédits électriques est en cours de 
révision et son mécanisme devrait être en place pour l’année 2026. Ce dernier sera 
communiqué ultérieurement lors d’une réunion entre les parties prenantes. 

Pour l’année 2025, le mécanisme de crédits pour la prise en compte d’électricité 
reste utilisable et doit répondre aux exigences suivantes : 

• Les bornes de charge doivent répondre aux critères de l’article 2, 
paragraphe 1er, point 45, du règlement (UE) 2023/1804 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 septembre 2023 sur le déploiement 
d’une infrastructure pour carburants alternatifs et abrogeant la 
Directive 2014/94/UE, 
 

• Les crédits ne sont comptabilisés qu’une seule fois pour l’année 
pendant laquelle ils ont été générés. 

L’Administration de l’environnement est autorisée à demander aux gestionnaires 
de réseau de distribution le relevé de consommation des points de raccordement 
des bornes de charge déterminées pour la période visée. 

Article 4 
(1bis) / 
LOI2024-
12-20 

 

2.2.5.1 Les acteurs concernés 

 Références 

légales 

• Les CPO opérant des bornes de charge accessibles au public implantées 
sur le territoire du Luxembourg. 

• Les opérateurs pétroliers mettant à la consommation de l’essence et du 
gasoil routier suivant la « loi accises modifiée de 2010 » et obligés de 
rapporter à l’Administration de l’environnement. 

• Les opérateurs pétroliers opérant des bornes de charge accessibles au 
public à leur compte. 

 

 

  

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
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2.2.5.2 Modalités pratiques relatives au mécanisme de crédit pour la prise en compte 
d’électricité utilisée pour le trafic routier 

 

Références 
légales 

Le dossier doit contenir au moins : 

• Un décompte agrégé des relevés de tous les compteurs des points de 
recharge pour la quantité d'électricité facturée aux clients pendant la 
période de rapportage. 

• Si un ou plusieurs des relevés des compteurs sont indisponibles, un 
décompte agrégé du gestionnaire de distribution (GRD) relié aux numéros 
de points de fourniture (POD) pourra également faire foi.  

Article 4 
(1bis) / 
LOI2024-
12-20 

 

Par ailleurs, l'Administration de l'environnement peut demander la fourniture de 
toute pièce commerciale ou administrative qu'elle juge nécessaire pour vérifier la 
conformité des quantités d’énergie déclarées. 

Article 4 
(1bis) / 
LOI2024-
12-20 

Modalités déclaratives auprès de l’Administration de l’environnement : 

Chaque opérateur est tenu de présenter, pour chaque période trimestrielle, et au 
plus tard le 1er mai, le 1er octobre et le 1er février de l’année N+1 à l'Administration 
de l'environnement, les kWh agrégés par Excel pour la période de rapportage, 
listant les bornes de charge ayant fourni l’électricité. 

 

Modalité d’inscription au système d’échange : 

Pour s’inscrire au système d’échange, les acteurs concernés contactent l’AEV via 
l’adresse mail declaration-durabilite@aev.etat.lu en indiquant : 

• Le nom et l’adresse de de la société ; 

• Une adresse mail et un contact téléphonique de l’entité responsable ; 

• Le rôle de l’acteur (CPO ou/et partie obligée) et le cas échéant l’identifiant 
EVSE. 

Une invitation à la plateforme OTX sera envoyée. Les formulaires pour les rapports 
périodiques et l'inventaire y seront disponibles.   

 

 

  

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/12/20/a558/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-12-20-a558-jo-fr-pdfa.pdf#=page4
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2.2.6 Application d’une taxe de pollution en cas de non atteinte des exigences  

2.2.6.1 Conséquences de non atteinte des exigences concernant les quotas de 
biocarburants applicable à partir de 2025 et mise à jour d’année en année dans 
le cadre de la Directive 2018/2001 

 Références 
légales 

Seuil de tolérance pour être exempté de la taxe de pollution : 

Au regard des variations de température, de l'imprécision des appareils de 
mesurage, des facteurs de conversion, une tolérance peut être accordée si le 
pourcentage total des ajouts en biocarburants atteint au moins 8,77% pendant 
l'année de référence. 

Dans ce cas, la valeur énergétique totale de l'année qui suit l'année de 
référence sera majorée de la valeur énergétique totale non couverte (0,03% au 
plus) pendant l'année écoulée.  

Aucune tolérance ne sera applicable lorsque le pourcentage total des ajouts 
n'atteint pas au moins 8,77%.  

Le déficit constaté de couverture et exprimé en énergie est converti en volume 
de FAME pour le calcul de la taxe de pollution exigible 

 

Procédures d’application de la taxe de pollution :  

Le montant de la taxe de pollution est notifié à l'opérateur et à l'Administration 
des douanes et accises. L'Administration des douanes et accises est chargée de 
la perception de la taxe de pollution sur base de l'ordonnance émise par 
l'Administration de l'environnement. L'opérateur doit présenter la déclaration de 
régularisation endéans les trois semaines suivant la notification par 
l'Administration de l'environnement et acquitter la taxe de pollution auprès de 
l'Administration des douanes et accises. Les délais de paiement sont ceux 
généralement applicables aux essences et au diesel routier. 

Mode de calcul de la taxe de pollution : 

En cas de non-respect de l’obligation d’utilisation prévue ci-dessus, l’opérateur 
concerné est redevable d’une taxe de pollution de 1.200 euros/1.000 litres. Le 
litrage soumis à la taxe de pollution est calculé sur la différence entre la quantité 
effectivement utilisée et la quantité théorique requise pour atteindre le taux exigé 
en termes de teneur énergétique des carburants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 1 (3) 
LOI2010-12-
17 

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2010/a228/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2010-a228-fr-pdf.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2010/a228/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2010-a228-fr-pdf.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2010/a228/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2010-a228-fr-pdf.pdf#page=2
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2.2.6.2 Conséquences de non atteinte des exigences concernant les critères relatifs 
aux niveaux de réduction de gaz à effet de serre (A) et des critères de durabilité 
(B) des biocarburants applicables à partir de 2025 et mise à jour d’année en 
année dans le cadre de la Directive 2018/2001 

 Références 
légales 

Dans le cas où certaines des exigences relatives aux niveaux de réduction 
d’émissions de gaz à effet de serre ou aux critères de durabilité des biocarburants 
ne sont pas atteintes, les volumes associés ne pourront pas être pris en compte 
dans la part de biocarburant, pour le calcul des quotas de carburant mentionné ci-
dessus.  Néanmoins, l’obtention des Proof of Sustainability certifie que ces 
conditions sont atteintes.  

Article 2 / 
REGL2023-
02-03 

 

2.2.6.3 Conséquences de non atteinte des exigences concernant les critères de 
réductions d’émissions de gaz à effet de serre à atteindre pour le carburant mis 
à disposition dans le cadre de la Directive 98/70/CE 

 
Références 
légales 

Le déficit constaté de réduction d’émissions de gaz à effet de serre est exprimé en 
kg de CO2 équivalents (kgCO2eq) pour le calcul de l’amende exigible.  

 

Le montant de l’amende exigible est calculé sur la base de la différence entre le 
taux requis de 6% et le taux atteint au cours de l’année. 

Article 2 (3) 
Paragraphe 1 / 
LOI2017-08-
29 
Article 1 (3) 
LOI2010-12-17 

Le Ministre ayant l’Environnement dans ses attributions inflige au fournisseur une 
amende de 0,72 euros par kg d’équivalent de dioxyde de carbone.  

Les amendes sont payables dans les trente jours de la notification de la décision 
écrite, nonobstant l’exercice d’une voie de recours. En cas d’absence totale ou 
partielle de paiement endéans le délai imparti, l’amende est doublée pour le 
montant dû. 

Article 2 (3) 
Paragraphe 2 
/ LOI2017-08-
29 

Le paiement de l’amende ne libère pas le fournisseur de l’obligation de respecter 
le taux en question. Si ce taux n’est pas respecté malgré l’amende prononcée ou si 
l’amende fixée n’est pas payée, le fournisseur s’expose aux mesures et sanctions 
administratives. 

Article 2 (3) 
Paragraphe 3 / 
LOI2017-08-29 

file:///C:/Users/valklein/Downloads/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf%23page=3
file:///C:/Users/valklein/Downloads/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf%23page=3
file:///C:/Users/valklein/Downloads/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf%23page=3
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2010/a228/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2010-a228-fr-pdf.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2010/a228/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2010-a228-fr-pdf.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
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Les amendes sont perçues par l’Administration de l’enregistrement et des 
domaines. Le recouvrement se fait comme en matière de droits d’enregistrement. 

Article 2 (3) 
Paragraphe 4 / 
LOI2017-08-29 

Les décisions d’infliger une amende en vertu du présent article sont susceptibles 
d’un recours à introduire devant le tribunal administratif, sous peine de déchéance 
dans le délai de trois mois à partir de la notification. 

Article 2 (4) / 
LOI2017-08-
29 

 

 

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2017/08/29/a780/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2017-08-29-a780-jo-fr-pdfa.pdf#page=2


 

2.3 Manuel d’utilisation pratique (« How to ») 

Pour l’année 2025, la plateforme UDB (Union DataBase) n’est pas encore opérationnelle et plus d’informations seront communiquées 
ultérieurement. L’obligation d’inscription est, quant à elle, applicable dès 2025. 
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2.4 Références et liens vers d’autres documentations 

 Liens  

Annexe I - Facteurs de conversion 

 

N/A 

Annexe II - Critères de durabilité 
Article 5 à 10 / 
REGL2023-02-03 

Annexe III - Liste de systèmes volontaires et systèmes nationaux de 
certification approuvés par la Commission européenne, conformément à 
la Directive 2018/2001 (26/07/2023) 

Liste des systèmes 
volontaires et 
systèmes nationaux 
de certification 
approuvés par la 
Commission 
européenne 

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://energy.ec.europa.eu/topics/renewable-energy/bioenergy/voluntary-schemes_en
https://energy.ec.europa.eu/topics/renewable-energy/bioenergy/voluntary-schemes_en
https://energy.ec.europa.eu/topics/renewable-energy/bioenergy/voluntary-schemes_en
https://energy.ec.europa.eu/topics/renewable-energy/bioenergy/voluntary-schemes_en
https://energy.ec.europa.eu/topics/renewable-energy/bioenergy/voluntary-schemes_en
https://energy.ec.europa.eu/topics/renewable-energy/bioenergy/voluntary-schemes_en
https://energy.ec.europa.eu/topics/renewable-energy/bioenergy/voluntary-schemes_en
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Annexe IV - Preuves d’acquisition liées au nombre d’UER : 

 

N/A 

Annexe V – Liste au niveau du Grand-Duché de Luxembourg des annexes 
IX Partie A et B de la Directive (UE) 2018/2001 (« Matières premières pour 
la production de biogaz destiné au secteur des transports et de 
biocarburants avancés » et « Matières premières pour la production de 
biocarburants et de biogaz destinés au secteur des transports dont la 
contribution aux objectifs visés à l’article 25, paragraphe 1, premier 
alinéa, point a), doit être limitée ») 

A venir 
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2.5 FAQ 

Q1. Le périmètre des biocarburants a-t-il été modifié avec RED III ? 

Oui, avec l’introduction de RED III, le périmètre des carburants concernés a été élargi pour inclure 
les carburants renouvelables d’origine non biologique (par exemple hydrogène vert) et l’exigence 
liée à la réduction des émissions de gaz à effet de serre a été abrogée. 

Q2. Quelle sont les exigences concernant les carburants renouvelables ? 

Certaines exigences sont applicables au niveau du Grand-Duché de Luxembourg avec un objectif 
d’atteindre 1% d’ici 2030. Ces exigences n’ont pour l’instant pas encore été transposées au niveau 
des opérateurs. 

Q3. Y a-t-il une échéance de la date de mise en service de la plateforme UDB ? 

La plateforme UDB a été lancée officiellement en novembre 2024 et il est d’ores et déjà possible 
de s’y inscrire. Néanmoins, celle-ci est encore en phase de test et n’est pas encore totalement 
ouverte au public à fin novembre 2025. 

Q4. Comment se passera la transition entre la plateforme belge et la plateforme UDB de la 
Commission européenne ? 

Des discussions sont en cours avec les différents Etats membres de l’UE afin d’intégrer les 
différentes plateformes nationales dans l’UDB et ainsi réduire la charge administrative des 
opérateurs. Une information sera communiquée lorsque ces discussions auront abouti. A noter 
que la plateforme belge est destinée à disparaître, ce qui entrainera un changement vers la 
plateforme UDB. 

Q5. L'opérateur doit-il entrer ses données deux fois ou cela est-il effectué de manière 
automatique entre les bases de données nationales et la base européenne UDB ? 

L’objectif final sera que l’opérateur n’ait à rentrer qu’une seule fois les données et les informations 
dans l’UDB. Néanmoins, le process final sera communiqué une fois la mise en place effective.  

Q6. La certification à travers les systèmes nationaux et volontaires agréés par la Commission 
européenne est-elle optionnelle ou obligatoire ? 

Avec l’introduction de RED III, la certification à travers les systèmes nationaux et volontaires agréés 
par la Commission européenne (Proof of sustainability / PoS) est obligatoire. 

Q7. Quel système va remplacer le système actuel de crédits pour la prise en compte 
d’électricité utilisée pour le trafic routier ? 

Le nouveau système de crédits a été lancé en 2025 et une note sera partagée par l’Administration 
de l’environnement pour informer les opérateurs.  

Q8. Dans le cas d’un excédent, une attestation est-elle délivrée par l’Administration de 
l’environnement pour être réutilisée l’année suivante ? 
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Une attestation de conformité sera délivrée par l’Administration de l’environnement mais celle-ci 
n’est pas à inclure dans les documents à fournir. Dans le cas où un excédent est utilisé, l’excédent 
de l’année passée doit être reporté directement dans la balance de carburant et une vérification 
sera effectuée par l’Administration de l’environnement par rapport aux informations de l’année 
passée. 

Q9. Quelles sont les conditions pour être exempté de la taxe de CO2 concernant l'obligation 
des quotas à atteindre ?  

L’exemption de la taxe CO2 est seulement possible pour le HVO100 et celle-ci s’effectue 
directement lors de la déclaration de mise à la consommation. Pour bénéficier de cette exemption, 
aucune preuve n’est requise de la part de l’Administration de l’environnement. En outre, la bonne 
utilisation du code dans la déclaration doit être confirmée ce qui permettra d’être exempté de taxe 
CO2. 
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3 Secteurs du biogaz, chaleur et électricité 

3.1 La base légale applicable au niveau européen et luxembourgeois 

Au niveau européen 
Acronyme 
référence 

Directive sur les énergies renouvelables III : Directive (UE) 2023/2413 du Parlement 
européen et du Conseil du 18 octobre 2023 modifiant la Directive (UE) 2018/2001, 
le règlement (UE) 2018/1999 et la Directive 98/70/CE en ce qui concerne la 
promotion de l’énergie produite à partir de sources renouvelables, et abrogeant la 
Directive (UE) 2015/652 du Conseil 

RED III  

Directive sur les énergies renouvelables II : Directive (EU) 2018/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la promotion de l'utilisation 
de l'énergie produite à partir de sources renouvelables 

RED II 

Règlement d’exécution (UE) 2022/996 de la Commission du 14 juin 2022 
concernant les règles relatives à la vérification du respect des critères de durabilité 
et de réduction des émissions de gaz à effet de serre et des critères relatifs au faible 
risque d’induire des changements indirects dans l’affectation des sols 

REGL2022-06-
14 

 

Au niveau du Grand-Duché de Luxembourg 
Acronyme 
référence 

Règlement grand-ducal du 31 juillet 2024 modifiant le règlement grand-ducal du 1er 
août 2014 relatif à la production d’électricité basée sur les sources d’énergie 
renouvelables 

REGL2024-07-
31 

Règlement grand-ducal du 31 juillet 2024 modifiant le règlement grand-ducal du 15 
décembre 2011 relatif à la production, la rémunération et la commercialisation de 
biogaz 

REGL2024-07-
31 

Règlement grand-ducal modifié du 15 décembre 2011 relatif à la production, la 
rémunération et la commercialisation de biogaz  

REGL2011-12-
15 

Règlement grand-ducal modifié du 31 mars 2010 relatif au mécanisme de 
compensation dans le cadre de l’organisation du marché de l’électricité 

REGL2010-03-
31 

Règlement grand-ducal du 1er août 2014 relatif à la production d’électricité basée 
sur les sources d’énergie renouvelables et modifiant : 1. le règlement grand-ducal 
du 31 mars 2010 relatif au mécanisme de compensation dans le cadre de 
l’organisation du marché de l’électricité ; 2. le règlement grand-ducal du 15 

REGL2014-08-
01 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302413&qid=1760002306801
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02022R0996-20231230
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02022R0996-20231230
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2011/a269/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2011-a269-fr-pdf.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2011/a269/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2011-a269-fr-pdf.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2010/a59/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2010-a59-fr-pdf.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2010/a59/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2010-a59-fr-pdf.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2014/a154/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2014-a154-fr-pdf.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2014/a154/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2014-a154-fr-pdf.pdf
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décembre 2011 relatif à la production, la rémunération et la commercialisation de 
biogaz 

Règlement grand-ducal du 27 juin 2025 modifiant le règlement grand-ducal du 3 
février 2023 fixant les critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre pour les biocarburants, les bioliquides et les combustibles issus de 
la biomasse 

REGL2025-06-
27 

Règlement grand-ducal du 3 février 2023 fixant les critères de durabilité et de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre pour les biocarburants, les 
bioliquides et les combustibles issus de la biomasse 

REGL2023-02-
03 

Loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes assimilées 
sur les produits énergétiques, l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, 
l’alcool et les boissons alcooliques 

LOI2010-12-17 

 

3.2 Les obligations des opérateurs économiques vis-à-vis de 
l’Administration de l’environnement 

3.2.1 Les opérateurs concernés 

 Références 
légales 

La Directive RED III s’applique à tous les opérateurs de la chaîne de 
production d’énergie utilisant de la biomasse : production d’électricité, de 
chaleur ou de froid, de biocarburants et de biogaz. Ces opérateurs producteurs 
d’énergie sont redevables d’une déclaration de durabilité auprès de 
l’Administration de l’environnement mais leurs fournisseurs sont également 
concernés par la traçabilité RED, dans la mesure où ils doivent fournir les 
éléments nécessaires de preuve car les critères de durabilité des biocarburants 
doivent être examinés dans une approche tenant compte du cycle de vie, allant 
de la production de biomasse jusqu’à la production énergétique. 

RED II 

Toutefois, des seuils de taille ou de puissance s’appliquent afin de dispenser 
les petites installations des obligations de conformité. 

 

  

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2025/06/27/a274/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2025-06-27-a274-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2025/06/27/a274/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2025-06-27-a274-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2010/a228/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2010-a228-fr-pdf.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001
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3.2.2 Les nouveaux seuils de certification de RED III 

 Références 
légales 

La RED III a introduit des seuils plus stricts, selon l’Article 2.4, pour les 
installations produisant et/ou utilisant des combustibles issus de la biomasse 
comme suit, à partir desquels les installations doivent démontrer leur 
conformité : 

• 7,5 MW (contre 20 MW auparavant) de puissance thermique nominale 
pour les installations utilisant des carburants ou des combustibles 
solides issus de la biomasse, 

Article 2 (4) / 
REG 2025-06-
27 

• 2 MW de puissance thermique nominale totale pour les installations 
utilisant des carburants ou des combustibles gazeux issus de la 
biomasse, 

• >200 m³ d’équivalent méthane par heure de débit moyen de 
biométhane mesuré dans des conditions normales de température et 
de pression (à savoir 0 °C et 1 bar de pression atmosphérique) pour les 
installations produisant des combustibles gazeux issus de la 
biomasse. 

o Le seuil >200 m³ d’équivalent méthane par heure de débit 
moyen de biométhane doit être recalculé proportionnellement 
à la part volumétrique de méthane dans le cas de biogaz 
composé d’un mélange de méthane et d’un autre gaz non 
combustible. 

 

3.2.3 Principales obligations : traçabilité du bilan massique 

 Références 
légales 

Les installations répondant aux seuils décrits en 3.2.2 doivent s’assurer que les 
combustibles ou carburants issus de la biomasse utilisés satisfont aux critères 
de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre décrits au 
point 3.2.4.  

Dans ce contexte, elles doivent obtenir de leurs fournisseurs et autres 
intermédiaires les preuves de durabilité requises (PoS) et les transmettre à 
l’Administration de l’environnement qui délivrera ensuite une attestation qui 
pourra être remise aux opérateurs énergétiques pour la rémunération des tarifs 
appliqués.  

 

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2025/06/27/a272/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2025-06-27-a272-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2025/06/27/a272/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2025-06-27-a272-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2025/06/27/a272/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2025-06-27-a272-jo-fr-pdfa.pdf
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En pratique au Luxembourg, les installations sont généralement les premières 
à produire les PoS mais dans le cas où les fournisseurs sont déjà certifiés, le 
numéro de certificat des fournisseurs devra être intégré dans la déclaration de 
durabilité annuelle.  

L’application de ces critères dépend également de la matière première dont est 
issue la biomasse. Le schéma ci-dessus récapitule les exigences et le détail des 
critères. 

 

Article 3 et 5 à 
10 / 
REGL2023-02-
03 

Cas particulier de la filière déchets ou résidus : 

Selon l’article 13 (5) du règlement d’exécution de la Commission du 14 juin 
2022, la collecte des informations doit s’effectuer au point d’origine où les 
déchets ou les résidus sont fournis et assignés en lot en premier lieu. L’auto-
déclaration doit donc être signée par le point d'origine, et non par 
l'intermédiaire.  

Par exemple, dans le cas de déchets ménagers ou individuels, le point d’origine 
serait les communes collectrices ou les centres de collecte de déchets.  

L’auto-déclaration n’est valable que pour un an et doit être renouvelée à la date 
précise. Elle peut prendre la forme d'un contrat de gestion des déchets, d’une 
fiche d’information préalable à l’acceptation de déchets dans une installation 
de traitement, de registres de déchets ou d'autres documents pertinents, à 
condition que ceux-ci contiennent toutes les informations nécessaires pour 
assurer la traçabilité et le respect des exigences RED III. 

REGL2022-06-
14 

Période de couverture : 

La période de couverture des obligations doit couvrir la période du 1er janvier 
au 31 décembre. 

 

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02022R0996-20231230
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02022R0996-20231230
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3.2.4 Les exigences applicables relatives aux combustibles renouvelables  

Trois types de critères doivent être respectés relatifs à : 

• La durabilité, c’est-à-dire le fait que l’approvisionnement en biomasse ait un impact limité 
sur l’environnement, notamment sur la biodiversité, le stockage de carbone des terres, la 
pérennité globale des puits de carbone, etc., 

• Les réductions d’émissions de gaz à effet de serre (GES) mesurées dans une logique de « 
cycle de vie » par rapport à un combustible fossile de référence, 

• L’efficacité énergétique des installations de production d’électricité. 

 Références 
légales 

Exigences de durabilité liées à l’utilisation de combustibles renouvelables :  

1. Critères liés à la durabilité : 
De la même manière que pour le secteur du transport routier, des critères sont 
établis sur la biomasse agricole et forestière par rapport à l’utilisation des 
terres à partir desquelles elles sont produites afin d’être qualifiées comme 
durables. Ces critères sont détaillés en Annexe I. 

Article 5 à 10 / 
REGL2023-02-
03 

2. Critères liés au niveau de réduction des émissions de GES  

L’objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre résultant de 
l’utilisation des biocarburants, des bioliquides et des combustibles issus de 
la biomasse pour la production d’électricité, de chaleur et de froid est variable 
selon la puissance thermique et la date de mise en service de l’installation, 
comme suit : 

• Pour les installations ayant une puissance thermique nominale totale 
égale ou supérieure à 10 MW : 

o Mises en service entre le 1er janvier 2021 et le 20 novembre 
2023 : 

▪ Au minimum 70% jusqu’au 31 décembre 2029, 
▪ Et au minimum 80% à partir du 1er janvier 2030. 

o Mises en service avant le 1er janvier 2021 : 
▪ Au minimum 80% après avoir été en service pendant 

15 ans, au plus tôt à partir du 1er janvier 2026 et au 
plus tard à partir du 31 décembre 2029.  

• Pour les installations ayant une puissance thermique nominale totale 
égale ou inférieure à 10 MW : 

o Mises en service entre le 1er janvier 2021 et le 20 novembre 
2023 : 

▪ Au minimum 70% avant d’avoir été en service pendant 
quinze ans,  

Article 3 / 
REGL2025-06-
27 

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2025/06/27/a272/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2025-06-27-a272-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2025/06/27/a272/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2025-06-27-a272-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2025/06/27/a272/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2025-06-27-a272-jo-fr-pdfa.pdf


 
 

Page 36/ 65 

▪ Au minimum 80% après avoir été en service pendant 
quinze ans.  

o Mises en service avant le 1er janvier 2021 : 
▪ Au minimum 80% après avoir été en service pendant 

15 ans et au plus tôt à partir du 1er janvier 2026. 
 

3.  Critères liés à la performance énergétique des installations 
 

L’électricité produite à partir de combustibles issus de la biomasse ne remplit 
les exigences requises que si elle satisfait certaines exigences liées à la 
performance énergétique des installations. Le détail des exigences est fourni 
dans l’annexe II - Critères liés à la performance énergétique des installations  

Annexe II - 
Critères liés à la 
performance 
énergétique des 
installations 

Cas particulier : Règles concernant les installations exclusivement 
électriques à partir de combustibles issus de la biomasse : 

Article 11 (2) / 
REGL2023-02-
03 

• Aucune utilisation de combustible fossile en tant que combustible 
principal n’est possible pour remplir les conditions des critères de 
durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

• Seules les installations mises en service ou converties à l’utilisation 
de combustibles ou carburants issus de la biomasse après le 25 
décembre 2021 sont concernées par les critères liés à la performance 
énergétique. 

Application d’une « clause grand-père » :  

Plusieurs mécanismes de tarification et de primes ont été mis en place au 
Grand-Duché de Luxembourg afin de promouvoir le biogaz. On peut noter en 
particulier trois mécanismes généraux : 

i. Les tarifs d’injection ou la prime de marché pour l’électricité 
produite à partir de biogaz qui permet une garantie pour une durée de 
15 ans à partir de la date de première injection,  
 

ii. La prime de chaleur est une prime additionnelle pour la production 
de chaleur commercialisée par centrale sur la base de critères 
d’efficacité énergétique, 

 
iii. La prime de lisier est également une prime supplémentaire dans le 

cas où une centrale produit de l’électricité à partir du biogaz qui est 
produit avec une quote-part minimale de 70% d’effluents d’élevage. 

Production 
d’électricité à 
partir de sources 
d’énergie 
renouvelables - 
Guichet.lu - 
Luxembourg 

Article 24 / 
REGL2014-08-
01 

Article 27 / 
REGL2014-08-
01 

• La « clause grand-père » permet aux opérateurs économiques 
concernés de continuer à être soumis aux critères de durabilité et de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre énoncés à l’article 29 
de la Directive (UE) 2018/2001 dans sa version en vigueur le 29 
septembre 2020, jusqu’au 31 décembre 2030 (dans le règlement 

Article 11 (4) / 
REGL2023-02-
03 

 

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/energie/electricite/production-electricite-energies-renouvelables.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/energie/electricite/production-electricite-energies-renouvelables.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/energie/electricite/production-electricite-energies-renouvelables.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/energie/electricite/production-electricite-energies-renouvelables.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/energie/electricite/production-electricite-energies-renouvelables.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/energie/electricite/production-electricite-energies-renouvelables.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/energie/electricite/production-electricite-energies-renouvelables.html
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2014/a154/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2014-a154-fr-pdf.pdf#page=11
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2014/a154/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2014-a154-fr-pdf.pdf#page=11
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2014/a154/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2014-a154-fr-pdf.pdf#page=11
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2014/a154/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2014-a154-fr-pdf.pdf#page=13
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2014/a154/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2014-a154-fr-pdf.pdf#page=13
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/2014/a154/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-2014-a154-fr-pdf.pdf#page=13
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
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grand-ducal à la date du 3 février 2023), sous réserve des conditions 
suivantes : 

o Le soutien a été accordé avant le 20 novembre 2023 
conformément aux critères de durabilité et de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre énoncés à l’article 29 de la 
Directive (UE) 2018/2001 dans sa version en vigueur le 29 
septembre 2020, et 
 

o L’aide a été accordée sous la forme d’un soutien à long terme 
pour lequel un montant fixe a été déterminé au début de la 
période de soutien et à condition qu’un mécanisme de 
correction visant à garantir l’absence de surcompensation soit 
en place. 

• Le périmètre d’application de la clause est limité au territoire du 
Grand-Duché de Luxembourg. 

Certains opérateurs économiques sont exclus de la « clause grand-père » :  les 
centrales bénéficiant d’une rémunération suivant le mécanisme de la prime 
de marché, tel que prévu par le règlement grand-ducal modifié du 1er août 
2014 relatif à la production d’électricité basée sur les sources d’énergies 
renouvelables.  

Article 29 (15) / 
RED III 

 

 

3.2.5 Les informations déclaratives à fournir  

 Références 
légales 

Les opérateurs producteurs d’énergie sont redevables d’une déclaration de 
durabilité auprès de l’Administration de l’environnement. Cette déclaration 
est à soumettre annuellement à l’Administration de l’environnement et au 
plus tard le 1er mai de l’année suivant l’exercice écoulé, par mail à l’adresse 
suivante : declaration-durabilite@aev.etat.lu. 

Détails des informations à fournir par les opérateurs économiques concernés, 
dans le cadre de la déclaration : 

Les quantités déclarées dans la déclaration sont les quantités d’énergie 
produite (en MJ), et non pas les quantités injectées. La quantité d’énergie 
produite destinée à l’autoconsommation doit donc également être incluse 
dans la déclaration à effectuer.  

Article 15 bis / 
REGL2024-07-
31 

 

Art 2 (4) 3° / 
REGL2023-02-
03 

 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302413&qid=1760002306801
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302413&qid=1760002306801
mailto:declaration-durabilite@aev.etat.lu
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
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La déclaration de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre inclut les informations suivantes : 

 

 

 

 

Article 15bis (1) / 
REGL2024-07-
31 

 

 

 

 

Article 27sexies 
/ REGL2024-07-
31 

 

a. Le nom, l’adresse et la raison sociale du producteur de biogaz, 
 

b. L’emplacement de la centrale, 
 

c. La date de première injection dans le réseau de la centrale, 
 

d. La date d’établissement de la déclaration de durabilité et de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, 
 

e. Le nom du système national ou international volontaire visé à l’article 14, 
paragraphe 3, du règlement grand-ducal précité du 3 février 2023, 
 

f. i. Dans le cas d’un producteur de biogaz : la quantité de biogaz, 
ii. Dans le cas d’un producteur d’énergie exploitant une centrale 
remplissant les critères de puissance : la quantité et le type de 
combustibles issus de la biomasse, 

g. Le type de matières premières utilisées par la centrale, 
 

h. Le pays d’origine des matières premières, à savoir le pays dans lequel les 
matières premières ont été produites ou récoltées, 

i. Les informations visées à l’article 13, paragraphe 1er, du règlement grand-
ducal précité du 3 février 2023. 
 

Pour chaque lot de biogaz, les PoS (preuves de durabilité / Proof of 
Sustainability) doivent également être apportées dans le cadre du contrôle 
indépendant visé à l’article 14, paragraphe 3, du règlement grand-ducal 
précité du 3 février 2023 en précisant au moins : 

i. La date d’établissement, le nom, l’adresse et la raison sociale de 
l’opérateur émetteur et de l’opérateur acquéreur/destinataire, 
 

ii. La quantité, le type et le pays d’origine des matières premières, 
 

iii. Le numéro de lot unique permettant sa traçabilité et son identification, 
 

iv. Des informations relatives au respect des critères de durabilité et des 
critères de réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
 

v. Le nom du système national ou international volontaire visé à l’article 
14, paragraphe 3, du règlement grand-ducal précité du 3 février 2023. 
 

Le nombre de PoS à fournir dépendra du nombre de lots déclarés.  

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
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Attestation de l’Administration de l’environnement 

À la suite de la réception des documents requis, l’Administration de 
l’environnement transmettra au plus tard le 1er juillet de l’année suivante de 
référence, une attestation de respect des critères de durabilité et des critères 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre : 

• Dans le cas d’un producteur de biogaz, l’attestation confirmera le 
montant de l’énergie produite en MJ, 

• Dans le cas d’un producteur d’énergie, l’attestation confirmera les 
quantités d’électricité et de chaleur produite en MJ. 

 

Cette attestation sera envoyée par voie postale et un scan de l’attestation 
officielle signée sera également envoyée par mail à l’adresse du 
producteur de biogaz ou du producteur d’énergie exploitant une centrale.  

 

 

 

3.2.6 Règles concernant le non-respect des critères de durabilité et de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre pour le producteur de biogaz 

 Références 
légales 

Entre la date de dépôt officielle des déclarations et la date d’attestation 
de l’Administration de l’environnement, une période de deux mois est 
prévue afin de résoudre les imprécisions ou questions/documents 
manquants. 

N/A 

Si un producteur de biogaz ne respecte pas les critères de durabilité et de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre ainsi que l’obligation de 
contrôle indépendant de ces informations, le Ministère ayant l’Energie dans 
ses attributions mettra le producteur de biogaz en demeure de se conformer 
à ces conditions dans un délai de trois mois. 

Article 15bis (3) / 
REGL2024-07-
31 

Si le producteur de biogaz ne se conforme pas endéans ce délai, celui-ci se 
voit perdre sa prime. 

 

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2024/07/31/a337/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2024-07-31-a337-jo-fr-pdfa.pdf
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3.4 Références et liens vers d’autres documentations 

 Lien 

Annexe I - Critères de durabilité Article 5 à 10 / REGL2023-02-03 

Annexe II - Critères liés à la performance 
énergétique des installations 

Article 11 (1) / REGL2023-02-03 

Annexe III - Guidance sur les PoS (certification 
SURE-EU) 

SURE-Nachhaltigkeitszertifizierung im Bereich 
„Biogas zur Strom-/ Wärme-Erzeugung 

3.5 FAQ 

Q1. Quelles sont les évolutions réglementaires entre RED II et RED III et quels sont les impacts 
introduits par RED III pour les secteurs du biogaz, chaleur et électricité ? 

Parmi les différentes évolutions règlementaires, le principal impact pour les opérateurs est 
l’obligation de traçabilité introduite à travers les systèmes de certifications dans toute la chaîne 
de valeur.  

Q2. Tous les opérateurs économiques actifs dans les secteurs biogaz, chaleur et électricité 
sont-ils soumis aux exigences ou y a-t-il des exemptions possibles ? Faut-il fournir des 
preuves pour bénéficier de l’exemption ? Si oui, quelles sont les preuves à fournir ?  

Des exemptions sont possibles sur la base de la puissance thermique nominale de l’installation 
indiquée dans les sections 3.2.1 et 3.2.2 sur les opérateurs concernés. 

Q3. Dans le cas où un opérateur économique souhaite bénéficier de la « clause grand père », 
quelles sont les obligations de déclaration et les documents à fournir ? 

L’opérateur économique doit adresser une demande dûment motivée au Ministre ayant l’énergie 
dans ses attributions et apporter les preuves démontrant qu’il a tout mis en œuvre pour respecter 
les obligations prévues aux articles 3 et 5 à 10 ainsi qu’aux articles 13 et 14 du règlement grand-
ducal du 31 juillet 2024 modifiant le règlement grand-ducal du 1er août 2014 relatif à la production 
d’électricité basée sur les sources d’énergie renouvelables et les raisons pour lesquelles il n’a pas 
été raisonnablement possible de respecter celles-ci. Le Ministre peut accorder une dérogation sur 
la base de la demande de l’opérateur économique concerné. 

Q4. Comment définir un « lot » dans le cas particulier des déchets ? Peut-on appliquer la 
notion de « lot » en fonction du type de déchets ? 

Dans le contexte spécifique des déchets, un « lot » correspond à un groupe de déchets qui 
présentent les mêmes caractéristiques de réduction de GES.  

Q5. A quel niveau doit se faire la collecte de l’autodéclaration pour les déchets et résidus ? 
L’autodéclaration pour les déchets et résidus s’effectue généralement au premier point de 
collecte par le fournisseur de déchets et de résidus en charge de regrouper les différents lots. 

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=4
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf#page=7
https://biogasvereenegung.lu/wp-content/uploads/2024/11/Presentation-SURE-Certification-pour-les-installation-biogaz-27-fev-2024.pdf
https://biogasvereenegung.lu/wp-content/uploads/2024/11/Presentation-SURE-Certification-pour-les-installation-biogaz-27-fev-2024.pdf
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Q6. Quelles sont les informations à fournir dans le cadre d’une autodéclaration pour les 
déchets et résidus ? 

Les informations à fournir dans le cadre de l’autodéclaration sont, entre autres, l’identifiant du 
fournisseur, le point d’origine, l’adresse, le destinataire du lot, le numéro de contrat, le volume de 
déchets concerné ainsi que des informations liées à la durabilité. Un exemple d’autodéclaration 
est accessible via le lien : SD-WaR-en-3.1_Waste_Producer.pdf. 

Q7. Quel opérateur économique est responsable d’obtenir la preuve de durabilité requise par 
la règlementation lors d’une transmission de lot ? 

L’opérateur économique mettant à disposition le lot est responsable d’établir la preuve de 
durabilité (PoS) lors de la cession du lot.  

Q8. Le calcul des émissions de GES doit-il être mis à jour à chaque changement d’opérateurs 
économiques ? Qui est responsable de la mise à jour du calcul des émissions de GES et 
comment cela est-il calculé ? 

Oui, le calcul des émissions de GES doit être mis à jour à chaque changement d’opérateur. Lors 
de chaque cession de lot, le fournisseur est responsable de calculer ses propres émissions 
concernant le lot selon la méthodologie décrite dans la règlementation REGL2025-06-27. 

Q9. Faut-il prendre en compte dans la déclaration l’énergie produite dans le cadre d’une 
autoconsommation ? 

Oui, contrairement à d’autres pays comme l’Allemagne où ce sont les quantités d’énergies 
injectées qui doivent être déclarées, ce sont les quantités d’énergies produites qu’il est nécessaire 
de déclarer au Luxembourg. 

Q10.Est-il possible de recevoir une certification via un système de certification non inclus  
  dans la liste fournie par la Commission européenne ? 

Non, seule une certification via un système reconnu par la Commission européenne est valable 
pour démontrer la conformité aux exigences RED III.  

Q11.Y a-t-il une tolérance sur les imprécisions de mesure d’énergie produite et en termes de  
  reporting ? 

Entre la date de dépôt officielle des déclarations et la date d’attestation de l’Administration de 
l’environnement, une période de deux mois est prévue afin de résoudre les imprécisions ou 
questions/documents manquants. 

Q12.Dans le cas d’une non-conformité, comment est calculé le montant de la pénalité à  
  rembourser ? Quelle période est prise en compte dans le calcul du remboursement ? 

Le montant de la pénalité à rembourser correspond aux montants de toute rémunération et prime 
liées aux critères attestés perçues par l’opérateur qui devront être remboursées sur la période de 
non-conformité. 

  

https://sure-system.org/fileadmin/user_upload/SURE/Dokumente/Systemdokumentation/SURE-EU/EN/Self_Declarations/SD-WaR-en-3.1_Waste_Producer.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2025/06/27/a274/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2025-06-27-a274-jo-fr-pdfa.pdf
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4 Secteur de l’aviation 
Le règlement Refuel EU Aviation est entré en vigueur au 1er janvier 2024 et la mise en œuvre des 
dispositions législatives et règlementaires au niveau national est en cours de transposition 
nationale. Les obligations de rapportage pour les fournisseurs de carburants ont ainsi débuté pour 
l’année 2024. Les obligations d’incorporation de Carburant d’aviation durable (CAD) effectuées au 
cours de l’année ont débuté pour l’année 2025.  

Le règlement prévoit un délai pour les obligations d’incorporation de part minimale de CAD dans le 
carburant d’aviation mis à la disposition des exploitants d’aéronefs sur les aéroports de l’Union 
européenne. Ainsi, tandis que les incorporations de l’année 2024 ont dû être déclarées par les 
fournisseurs de carburants en février 2025, les premières sanctions relatives aux incorporations de 
l’année 2025, ne seront prononcées au titre de ce règlement que dans le courant de l’année 2026.  

 

4.1 La base légale applicable au niveau européen et luxembourgeois  

Au niveau européen 
Acronyme 
référence 

Portant application de ReFuelEU Aviation, règlement (UE) 2023/2405 du Parlement 
européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à l’instauration d’une égalité des 
conditions de concurrence pour un secteur du transport aérien durable  

ReFuelEU 

Portant application de la Directive (EU) 2018/2001 du Parlement européen et du 
Conseil du 11 Décembre 2018 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie 
produite à partir de sources renouvelables 

RED II 

  

Au niveau du Grand-Duché de Luxembourg  
Acronyme 
référence 

Portant application de la loi du 29 mai 2024 portant modification de la loi modifiée 
du 15 décembre 2020 relative au climat 

LOI2024-05-29 

Portant application de la loi du 15 décembre 2020 relative au climat LOI2020-12-15 

Portant application de la Directive (EU) 2018/2001 du Parlement européen et du 
Conseil du 11 Décembre 2018 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie 
produite à partir de sources renouvelables 

RED II 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2024/05/29/a221/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2024-05-29-a221-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2020/12/15/a994/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2020-12-15-a994-jo-fr-pdfa.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001
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Portant application de la loi du 15 décembre 2020 relative au climat et modifiant la 
loi modifiée du 31 mai 1999 portant institution d’un fonds pour la protection de 
l’environnement 

LOI2020-12-15 

Portant application de la loi du 31 mai 1999 portant institution d’un fonds pour la 
protection de l’environnement 

LOI1999-05-31 

Portant application de la loi du 31 janvier 1948 relative à la réglementation de la 
navigation aérienne 

LOI1948-01-31 

Portant application de la loi du 19 mai 1999 ayant pour objet de premièrement 
réglementer l'accès au marché de l'assistance en escale à l'aéroport de 
Luxembourg, également de créer un cadre réglementaire dans le domaine de la 
sûreté de l'aviation civile, ainsi que d'instituer une Direction de l'Aviation Civile 

LOI1999-05-19 

 

Afin de procéder à la décarbonisation dans le secteur de l’aviation, le règlement (UE) 2023/2405 du 
Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 relatif à l’instauration d’une égalité des 
conditions de concurrence pour un secteur du transport aérien durable prévoit un dispositif pour 
inciter les différents acteurs du transport aérien à favoriser la fourniture et l’utilisation de carburants 
d’aviation durables (CAD) afin de réduire les émissions de CO2.  

Le règlement est entré en vigueur à compter du 1er janvier 2024 et s’applique au niveau des 
« aéroports de l’Union », répondant aux conditions suivantes au cours de la période précédente : un 
trafic annuel de voyageurs supérieur à 800 000 passagers ou un trafic annuel de fret supérieur à 100 
000 tonnes. Avec plus de 5 millions de passagers en 2024, l’Aéroport de Luxembourg est concerné, 
avec notamment les fournisseurs soumis à l’obligation de déclaration de fournitures de carburant 
auprès de l’Administration de l’environnement. 

  

https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/loi/2020/12/15/a994/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-loi-2020-12-15-a994-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/1999/a69/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-1999-a69-fr-pdf.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/1948/a11/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-1948-a11-fr-pdf.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/memorial/1999/a57/fr/pdf/eli-etat-leg-memorial-1999-a57-fr-pdf.pdf
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4.1.1 Définition de carburants d’aviation durables (CAD) 

 

4.2 Les obligations des fournisseurs de carburant vis-à-vis de 
l’Administration de l’environnement 

4.2.1 Définition des fournisseurs de carburant d’aviation 

 Références 
légales 

Selon le règlement, les fournisseurs de carburant d’aviation sont définis comme 
suite : l’entité fournissant un combustible/carburant sur le marché qui est 
responsable du passage du combustible/carburant par un point de contrôle des 
produits soumis à accises ou, dans le cas de l’électricité, si aucune accise n’est 
due ou lorsque cela est dûment justifié, toute autre entité compétente désignée 
par le Ministre ayant l’Environnement dans ses attributions. 

En pratique, il s’agit des opérateurs redevables de l’accise sur l’énergie et qui 
fournissent du carburant d’aviation ou de l’hydrogène d’aviation dans un aéroport 
de l’Union, c’est-à-dire répondant aux critères suivants :  

- Ayant leur établissement principal au Luxembourg ou en cas 
d’établissement principal en dehors de l’UE fournissant la majorité de leur 
carburant au Luxembourg, 

Article 3(19) 
/ReFuelEU  

 

Article 2(38) 
/RED II 

 

Article 1 (17) 
REGL2023-
02-03 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=13
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=13
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001#page=23
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001#page=23
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
https://legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/rgd/2023/02/03/a83/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-rgd-2023-02-03-a83-jo-fr-pdfa.pdf
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- Disposant d’un pouvoir réel sur le mix énergétique avant l’injection dans 
l’oléoduc CEPS, 

- N’exerçant pas une activité purement intermédiaire de prestataire de 
service. 
 

Une première liste des fournisseurs a été publiée par la Commission européenne 
– Annexe I Liste des fournisseurs de carburant d’aviation. 

A noter également que les fournisseurs de carburants d’aviation ayant leur 
établissement principal dans un autre pays de l’UE mais fournissant également du 
carburant au Luxembourg ainsi que les acteurs ayant leur établissement principal 
en dehors de l’UE qui ne fournissent pas la majorité de leur carburant au 
Luxembourg mais dans un autre pays membre seront toujours désignés comme 
fournisseurs obligés de faire une déclaration à l’Administration de 
l’environnement. Toutefois l’obligation sera contrôlée dans le pays membre où cet 
acteur a son établissement principal ou approvisionne la majorité de son 
carburant.  

 

 

 

 

Annexe I 
Liste des 
fournisseurs 
de 
carburant 
d’aviation  

 

N/A 

Période de couverture de la déclaration : 

La période de couverture de la déclaration doit prendre en compte la période du 
1er janvier au 31 décembre.  

Article 3(23) 
/ ReFuelEU 

 

4.2.2 Les exigences applicables aux fournisseurs de carburant d’aviation  

A partir de 2025, le règlement impose aux fournisseurs de carburant d’aviation d’augmenter 
progressivement une part minimale de CAD mélangée au carburant d’aviation conventionnel fourni 
dans les aéroports de l’UE aux exploitants d’aéronefs de l’aviation civile et effectuant des opérations 
de transport aérien commercial. Ils sont également soumis à des obligations déclaratives et des 
sanctions financières proportionnées en cas de non-respect. 

 Références 
légales 

Sous réserve du mécanisme de flexibilité (Article 15.1), les fournisseurs de 
carburant sont tenus d’incorporer un pourcentage minimal de carburants 
d’aviation durable y compris pour les carburants de synthèse, dans le carburant 
mis à la disposition des exploitants d’aéronefs, selon un calendrier progressif 
défini par l’annexe I de ReFuelEU, repris en Annexe II du présent Guide, dont les 
premières échéances sont reprises ci-dessous : 

a. À partir du 1er janvier 2025, une part minimale de 2% de CAD chaque 
année, 

Article 4 / 
ReFuelEU 

 

 

Annexe II – 
Calendrier 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=15
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=15
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=26
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=26
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b. A partir du 1er janvier 2030, une part minimale de 6% de CAD, chaque 
année, dont :  

i. Pour la période du 1er janvier 2030 au 31 décembre 2031 : une part 
moyenne sur la période de 1,2% de carburants de synthèse pour 
l’aviation, dont, chaque année, une part minimale de 0,7% de 
carburants de synthèse pour l’aviation, 

ii. Pour la période du 1er janvier 2032 au 31 décembre 2034 : une part 
moyenne sur la période de 2,0% de carburants de synthèse pour 
l’aviation, dont, chaque année, une part minimale de 1,2% du 1er 

janvier 2032 au 31 décembre 2033 et une part minimale de 2,0% du 
1er janvier 2034 au 31 décembre 2034 de carburants de synthèse 
pour l’aviation. 

Cette obligation est également réputée satisfaite lorsque les parts minimales 
visées au premier alinéa de l’Article 15 sont atteintes en utilisant :  

a. De l’hydrogène d’aviation d’origine renouvelable, 
b. Des carburants d’aviation à faible intensité de carbone. 

des parts de 
CAD requises 

Les CAD incorporés doivent impérativement respecter la liste des matières 
premières admissibles (Art. 4.5 de ReFuelEU) ainsi que les exigences définies 
dans la Directive (UE) 2018/2001.  

Article 4.(5) / 
ReFuelEU 

Ces parts minimales peuvent être atteintes en utilisant également de l’hydrogène 
d’aviation d’origine renouvelable selon des critères et conditions de calcul 
définis par le règlement (Art.4.2 de ReFuelEU) et des carburants d’aviation à 
faible intensité de carbone (Art.4.1 de ReFuelEU). 

Article 4.(1) / 
ReFuelEU 
Article 4.(2) / 
ReFuelEU 

Les biocarburants d’aviation autres que les biocarburants avancés, et autres que 
les biocarburants produits à partir des matières premières énumérées à l’annexe 
IX, partie B, de RED II, qui sont fournis dans les aéroports de l’Union par chaque 
fournisseur de carburant d’aviation, doivent représenter au maximum 3% des 
carburants d’aviation fournis. 

Article 4.(4) / 
ReFuelEU 
Définition de 
biocarburants 
avancés 

 

4.2.2.1 Mécanisme de flexibilité relatif aux obligations minimales d’incorporation de 
carburants d’aviation durable 

 Références 
légales 

Mécanisme de flexibilité relatif aux obligations minimales d’incorporation de 
carburants d’aviation durable : 
Du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2034, les parts minimales de CAD définies à 
l’annexe II - Calendrier des parts de CAD requise, fournies par un fournisseur de 
carburant d’aviation peuvent être une moyenne pondérée des quantités totales du 

Art.15.(1) / 
ReFuelEU 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=16
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=16
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=15
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=15
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=15
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=15
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001#page=23
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001#page=123
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001#page=123
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=15
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=15
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001#page=23
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001#page=23
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001#page=23
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=26
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=26
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carburant d’aviation qu’il a fournies dans les aéroports de l’Union pour ladite 
période de déclaration.  
A noter que ce mécanisme de flexibilité ne peut être utilisé que par des 
fournisseurs opérants sur différents aéroports dans un pays (ce qui n’est pas le cas 
au Luxembourg), ou dans différents pays.  
Les fournisseurs avec des opérations purement nationales au Luxembourg ne sont 
donc pas concernés par ce mécanisme. 

 

4.2.3 Les preuves à fournir pour les obligations de déclaration 

 Références 
légales 

Comment démontrer le respect des obligations minimales d’incorporation de 
carburants d’aviation durable ? 
Les fournisseurs de carburants d’aviation doivent effectuer leur déclaration à 
travers le système de bilan massique. Les obligations déclaratives sont décrites ci-
dessous et une explication des templates de déclaration à compléter est fournie 
dans la section  « How to ».  

Article 
4.(6)/ 
ReFuelEU 

Obligations déclaratives : 
Les fournisseurs de carburant sont soumis à une obligation de déclarer en année 
N les fournitures de carburant livrées en année N-1. Au plus tard le 14 février de 
chaque année, ils doivent renseigner dans la base de données UDB de l’Union 
ainsi que sur la plateforme CIRCABC, les informations décrites ci-après :  

 

Article 10/ 
ReFuelEU 

 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=16
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=16
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=16
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=20
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=20
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4.2.4 Application d’une amende et obligation de compensation du déficit en cas de 
non atteinte des exigences  

 Références 
légales 

Application de sanctions financières en cas de non-respect :  
Le non-respect des objectifs, ou tout manquement à l’obligation de déclaration 
comme toute déclaration incomplète ou inexacte prévus à l’article 4 sont passibles 
d’une amende. 
Le montant de l’amende doit être proportionné et dissuasif. Le règlement définit un 
montant minimal selon le cas de non-respect. La transposition du texte à 
Luxembourg est en cours.  

Article 
12.(4) – 
12.(5) - 
12.(6) – 
12.(8) / 
ReFuelEU 

Obligation de compensation du déficit au cours de la période de déclaration 
suivante en cas de non atteinte des parts minimales de CAD :  
Au-delà de l’amende, le fournisseur de carburant d’aviation doit compenser son 
déficit de l’année N en incorporant la quantité manquante de CAD ou de carburant 
de synthèse dans la déclaration de l’année suivante.  

Article 
4.(7)/ 
ReFuelEU 

Communication d’informations aux exploitants d’aéronefs en cas de 
demande : 
Le fournisseur de carburant d’aviation doit fournir gratuitement à l’exploitant 
d’aéronef et au plus tard le 14 février de chaque année de déclaration, les 
informations concernant l’utilisation de CAD en application de l’article 8 du 
présent règlement, ou dans le cadre d’un système de réduction des gaz à effet de 
serre. Pour tout autre demande, le règlement fixe les délais suivants : 

a. 90 jours à compter de la date de la demande si elle porte sur des 
informations relatives à une période de déclaration déjà échue,  

b. 45 jours à compter de la fin de la période si elle porte sur des 
informations relatives à une période de déclaration non échue. 

Article 9.(3) 
/ ReFuelEU 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=21
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=21
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=22
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=22
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=22
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=22
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=16
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=16
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=16
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=20
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=20


 

4.3 Manuel d’utilisation pratique (« How to »)  

Pour l’année 2025, la plateforme UDB (Union DataBase) n’est pas encore opérationnelle et plus d’informations seront communiquées 
ultérieurement. Cependant, l’obligation d’inscription est, quant à elle, applicable dès 2025. Le processus d’inscription sur l’UDB est 
expliqué dans la section « How to » du secteur transport routier. 
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4.4 Références et liens vers d’autres documentations 

 Lien 

Annexe I Aviation : Liste des fournisseurs de 
carburant d’aviation  

Liste des fournisseurs de carburant 
d’aviation dans l’Union Européenne (mise 
à jour le 10 novembre 2025) 

Annexe II Aviation : Calendrier des parts de CAD 
requises 

Annexe I de ReFuelEU avec calendrier des 
parts de CAD requises 

Annexe III - Matières premières à partir desquelles 
les biocarburants avancés sont produits, partie A 

Annexe III - Matières premières à partir 
desquelles les biocarburants avancés 
sont produits 

Annexe IV - Matières premières à partir desquelles 
les biocarburants avancés sont produits, partie B 

Annexe III - Matières premières à partir 
desquelles les biocarburants avancés 
sont produits 

RefuelEU Aviation Synthèse — un transport aérien 
durable 

Synthèse de RefuelEU Aviation — un 
transport aérien durable 

FAQ sur le règlement (UE) 2023/2405 Refuel UE Lien vers la FAQ  

FAQ on UDB and Aviation fuel supplier 
requirements 

Lien vers la FAQ 

 

4.5 FAQ 

Q1. Quels fournisseurs de carburants doivent être certifiés ?  

Toute entité fournissant un combustible/carburant sur le marché qui est responsable du passage 
du combustible/carburant par un point de contrôle des produits soumis à accises ou, dans le cas 
de l’électricité, si aucune accise n’est due ou lorsque cela est dûment justifié, toute autre entité 
compétente désignée par le Ministre ayant l’Environnement dans ses attributions.  
En pratique, ce sont les fournisseurs de carburant d’aviation définis comme les opérateurs 
redevables de l’accise sur l’énergie et qui fournissent du carburant d’aviation ou de l’hydrogène 
d’aviation dans un aéroport de l’Union, c’est-à-dire répondant aux critères suivants :  

- Ayant leur établissement principal au Luxembourg ou en cas d’établissement principal en 
dehors de l’UE fournissant la majorité de leur carburant au Luxembourg, 

- Disposant d’un pouvoir réel sur le mix énergétique avant l’injection dans l’oléoduc CEPS, 
- N’exerçant pas une activité purement intermédiaire de prestataire de service. 

https://transport.ec.europa.eu/document/download/5800097b-7727-40c3-b912-093f230041ce_en?filename=ReFuelEU_list_aviation_fuel_suppliers_2025_reporting.pdf
https://transport.ec.europa.eu/document/download/5800097b-7727-40c3-b912-093f230041ce_en?filename=ReFuelEU_list_aviation_fuel_suppliers_2025_reporting.pdf
https://transport.ec.europa.eu/document/download/5800097b-7727-40c3-b912-093f230041ce_en?filename=ReFuelEU_list_aviation_fuel_suppliers_2025_reporting.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=29
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302405#page=29
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001#page=123
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001#page=123
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001#page=123
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001#page=123
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001#page=123
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L2001#page=123
https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/refueleu-aviation-sustainable-air-transport.html
https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/refueleu-aviation-sustainable-air-transport.html
https://transport.ec.europa.eu/transport-modes/air/environment/refueleu-aviation/faq-refueleu-aviation_en
https://wikis.ec.europa.eu/spaces/UDBBIS/pages/159285287/AVIATION+Questions
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Q2. Le règlement Refuel EU prévoit que le fournisseur de carburant incorpore 2% de CAD sur 
les volumes vendus aux opérateurs d’aéronef dans les aéroports de l’Union. Est-ce que 
cette règle s’applique ? Comment sa bonne application sera-t-elle validée par les 
autorités de tutelle sachant qu’à ce stade, nous ne disposons pas d’une liste des 
opérateurs d’aéronefs définitive pour le reporting 2025 ? 

Oui la règle des 2% de CAD s’applique et sera vérifiée à travers les déclarations de durabilité des 
fournisseurs, en prenant en compte le volume totale fournis aux opérateurs d’aéronef.  

Q3. Q3. Y a-t-il une flexibilité sur la réalisation du mandat ? Peut-on utiliser le CAD, pur ou 
mélangé, incorporé dans le système national en 2025 pour le mandat 2026 ?  

Non, comme précisé dans la FAQ de la Commission européenne (FAQ on ReFuelEU Aviation - 
Mobility and Transport - European Commission), les parts minimales de CAD sont calculées sur 
une base annuelle ; il n’est donc pas possible de reporter, d’une période de déclaration à la 
suivante, les quantités de CAD fournies au-delà des parts minimales prévues par ReFuel Aviation. 

Q4. Le produit injecté dans le CEPS à destination de l’aéroport de Luxembourg sera-t-il 
considéré comme un CAD physiquement reçu dans le tank de l’aéroport ? Comment cela 
devra être pris en compte dans le bilan massique ?  

Oui dans ce cas particulier, le produit injecté sera considéré comme CAD physiquement reçu dans 
le tank de l’aéroport et devra être renseigné dans le bilan massique (voir section « How-to»). Le taux 
requis de 2% n’est seulement constaté qu’à partir du bilan massique et aucune preuve n’est 
requise que le carburant d’aviation présente physiquement le taux de 2% de CAD. 

Q5. Dans quel outil, le fournisseur de carburant devra-t-il enregistrer les informations 
relatives à son mandat pour qu’il soit reconnu valide et avant quelle date doit-il faire son 
rapportage ? 

Le fournisseur de carburant devra enregistrer ses informations via la plateforme CIRCABC et devra 
envoyer sa déclaration à l’Administration de l’environnement avant le 14 février de l’année civile 
suivant l’exercice.  

Q6. Dans le cas où les carburants durables sont produits en dehors de l’UE, quelle est la 
procédure à suivre concernant la conformité aux exigences des CAD et les preuves à 
fournir ? 

La procédure à suivre est similaire que ce soit pour des CAD produits au sein ou en dehors de l’UE. 
Les CAD doivent remplir des exigences de durabilité et faire l’objet d’une certification, comme 
requise par ReFuel Aviation (PoS). 

Q7. Dans le cas où un fournisseur de carburant d’aviation est actif dans plusieurs pays de l’UE 
dont le Luxembourg, où faire la déclaration ? Comment est également appliquée 
l’obligation des 2% de CAD ? Est-ce que l’exigence des 2% de CAD doit être physiquement 
atteinte pour chaque pays ? 

Les fournisseurs de carburant d’aviation doivent se conformer à leurs obligations de déclarations 
dans tous les aéroports de l’Union où ils exercent leurs activités. Ainsi, si un fournisseur de 
carburant d’aviation opère dans deux ou plusieurs États membres, il doit se conformer à ses 

https://transport.ec.europa.eu/transport-modes/air/environment/refueleu-aviation/faq-refueleu-aviation_en
https://transport.ec.europa.eu/transport-modes/air/environment/refueleu-aviation/faq-refueleu-aviation_en
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obligations d’approvisionnement cumulées dans les deux ou dans l’ensemble des États membres 
concernés. 
Concernant l’obligation des 2% de CAD, les fournisseurs de carburant d’aviation peuvent décider 
de fournir les parts minimales de CAD en tant que moyenne pondérée sur l’ensemble du carburant 
d’aviation qu’ils fournissent dans tous les aéroports de l’Union où ils opèrent.  

Q8. Dans le cas de non atteinte des exigences avec le mécanisme de flexibilité, cela implique-
t-il que l’opérateur sera sanctionné par tous les pays dans lequel il est actif ?  

Un seul Etat membre est responsable d’un fournisseur de carburant, qui est déterminé sur la base 
du lieu principal d’établissement du fournisseur. Les sanctions seront donc appliquées par l’Etat 
membre responsable. 

Q9. Y a-t-il des exigences concernant le niveau de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre pour le CAD ? Si oui, comment cela est-il vérifié ? 

Oui, il y a une exigence de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour le CAD qui est de 
devoir atteindre 70% sur l’ensemble du cycle de vie. Les exigences de vérification sont celles 
décrites dans RED III à savoir à travers les Proof of Sustainability (PoS).  

Q10.Dans le cas où un fournisseur de carburant manque à son objectif de 2% de CAD,  
  l’exigence de compensation du déficit est-elle cumulative d’une année à l’autre ? 

L’exigence de compensation du déficit est calculée de manière annuelle. Ainsi, dans le cas où un 
déficit avait déjà été constaté lors de l’exercice précédent, celui-ci serait également pris en 
compte dans l’exercice en cours.  

Q11.Comment est calculé le ratio de 3% maximum de biocarburants autres que les  
  biocarburants avancés et les biocarburants produits à partir des matières premières  
  énumérées à l'annexe IV du Guide Biocarburants ? Est-ce sur la base du total de  
  carburant fourni ou seulement sur la partie CAD ? 

Le ratio maximum de 3% de de biocarburants autres que les biocarburants avancés et les 
biocarburants produits à partir des matières premières énumérées à l'annexe IV du Guide 
Biocarburants est calculé sur la quantité totale de carburant d’aviation fournie par le fournisseur 
pendant la période de déclaration, et non sur la quantité totale de CAD. 

Q12.Concernant l’exigence sur la teneur en aromatique et en naphtalène, quels sont les  
  types de certificats à fournir ?  

Il n’est pas nécessaire de réeffectuer un autre test ou obtenir un certificat additionnel pour 
démontrer la teneur en aromatique et en naphtalène, un certificat d’analyse (Certificate of analysis 
COA) fourni initialement par le fournisseur est suffisant.  

Q13.Quelle est la procédure et quel est le traitement si la déclaration n’est pas faite au plus  
  tard le 14 février de l’année civile suivant l’exercice ? 

Dans ce cas, il est nécessaire de contacter directement l’Administration de l’environnement 
(declaration-durabilite@aev.etat.lu) afin de faire état de ce retard et effectuer les procédures 
nécessaires. 

 

mailto:declaration-durabilite@aev.etat.lu



